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siNtkring REPUBLIQUE FRANCAISE J&‘g¢a/(<jgl
DE TP el . .
L’EDUCATION NATIONALE
de la Jeunesse—et des Sports ARRETE
DIRECTION

DE L’ARCHITECTURE )
= Le MinistrRe pe r’'Epuvcation Narionare, de la Jeunesse
BUREAU .et des Sports,

DE LA DOCUMENTATION GENERALE Vu la o1 du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application :
FOUILLES ET ANTIQUITES

La Commission des Monuments historiques entendue, 1€ 1141241957 ';

ARRETE :

Arr. 1o, — 28 objet®... mobilier. 8 XoUXERRSANEX XFF X EHTEIH

: : Bqn , ) AR
ci-aprés désigné @ classé. ®. parmm les monuments historiques :

1% AISNE
- ‘3 QO‘J‘S’CQ
jruet BELLEU - Eglise
- Autel et retable, bois sculpté et peint, XVIII? s,
: - "PSte de Christ", panneau peint, XVIé s.

;:3: Arr. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département

o de.1'Aisne - . auXMaireSde B commune &._intéressées

_7: qui seront responsable®.., chacun en ce qui le concerne, de son

exécution.
Paris, 1028JANV1958 ....................
Pour le Mini=irg et p.. o égation
- d@ Cabinet
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